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ON RENFORCE LA SURVEILLANCE ÉLECTRONIQUE

15/02/2019

Bracelet électronique
avec empreinte digitale

On va ajouter, au traditionnel bracelet, un boîtier permettant la reconnaissance biométrique

L8Centre naUonal de
surveillance électro-
nique, qui 11èredonc les
détenus placés sous

bracelet ou sous GPS, souhaite
renforcer son système de
contrfile. Il veuf un appareil
permeltant aussi la vérification
blométrlque, par empreintes
dioltaies. Ce nouvel appareil
pourrait arriver à J'autnmne
prochain.

n y a actuellement en Belgique
environ 2.000 détenus placés
sous surveillance électroni·
que à leur domicile; 1.200 au
Nord du pays et 800 dans la
partie francophone. La plupm
d'entre eux purgent une peine

Si le bracelet ne
communique plus, on
téléphonera au
détenu et Dn lui
demandera de
s'identifier en posant
le doigt sur le boîtier,
installé chez lui

ou bénéficient d'une libération
conditionnelle: ils ont un bra-
celet il la cheville, relié par
ondes hertziennes à un boîtier.
relié lui-même au centre de
surveillance. par une cme
SIM.
D'autres détenus, ceux qui

n'ont pas encore été condam·
nés et qui sont placés en «dé-
tention • préventive. ont un
bracelet GPS. A tout moment.
le centre peut les suivre à la
t.ral::e.Ceux·là ne peuvent géné-
ralement pas quitter leur mai·
son, sauf dans trois cas de fi-
gure; la forœ majeure (un in·
cendie par exemple), une visite

à l'hôpital et une convocation
par la justice.
En Belgique lhmcophone. il y a
actuellement 599 détenus pla·
cés sous bracelet et 207 déte-
nus sous GPS en préventive.
Le renfurœment technologique
demandé concerne les détenus
condamnés, placés 50Ui simple
bracelet

RECONNAh'RE LA VOIX: reHEC
• Nous n ilvoos pas encoœ choisi
k tiJumisseur des DQllve8!1X al"
p;m'i1s... indique Pierre-Daniel
Duftanne, l'un des n'Spon·
sables de la surveillance élec-
tronique, à l'administration gé-
nérale des Maisons de Justice.
• M1li.s diJJ1Sle cahier des chi1rges.
flOUS.lVOl.lS demimdé que J'on y
ajoute la v&ification biolJJé..
m'que, Et ce sera sans doute
J'empreinte digil11iequi /1O/JS se-
ra propost!e. En 2014, nous
avions testé la reco11IJi1iss.ma>
vocale, mais J"essai n'avait p;lS
t!W condWl11t. Pour les CO.I1dam·
nés à de très roUItes peines.
nous ne péJdons même p;lS de
bracelet l 'mri.inateur appelait k
personne PM téléphone, de lI1il-

mère aléatoire, et reconnaissait
ou non la VOIX de li1 personne.
l'ennw: c'est que lilppaœil ne
œconnaiss:Jit pas lDUjoWS la
voix. À C1JUSt! du bJUit diws la
pièce. ou parce que l'intéressé
n 'avaÎt pas la 1J1ème voix le ma-
tin en se lev;mt que Je soir. etc.
Nous avions lJrdté J'expérit'1lŒ' '.
la vérification biométrique se
terait désormais par empreinte
digitale.

Comment ça fonctionnera? Le
détenu conserve son bracelet à
la cheville.
Si le centre de surveillance
constate, à distance, que le bra-
celet a été détaché (cela peut
arriver de manière acciden-
telle.,.) ou ne répond plus
(pour une raison ou une autre),
le centre appelle le détenu par

téléphone et lui demande de
poser le doigt sur le boîtier
pour vérifier qu'il est bien
chez lui.
De la sorte, le centre est sûr
que c'est bien lui, et non son
frère (qui décroclterait le télé-
phone à sa place), qui répond à
la demande de vérification.

FlWtÇQISE Of HAllEUX-La police alertée
1.070 fois!
Selon la police fédérale, il y a eu
1.070 signalemenlll à la police de
« non-respect de surveillance élec-
tronique J en 2017. Et les chitfres
pâItiels 2018 (512 signalements au
1" semestre) s'annoncent du
même acabit Selon le centre na-
tional de surveillance ~maisonde
justice), 12% des dossien-clôturés
le ront sur révocation avant terme.
En Belgique francophone. œ1a
concerne 354 dossiers de revoca-
tion sur un total de 2.760 dossier.;;
clôturés. •Û'S Jt?voaitions peuvent
inWI'VPnir pour diVf'lSt'S misons:
1J()lHl.'Spt'Ct n!pété de l'heul'f:' de re-
tQur, ('(JJ'fJlnission d'un nouveau di-
Jit, œtourvoJontaire en pIison ... les
évasions pures et dUIf'5 sont très
n/.R'S;Moins de 10 sur un an .•
Un individu placé sous braœœt
peut avoir des hel1Il!Sde Iil:lerté
sur une journée: 1 h. voire 4 b s'il
d1erche un emploi. voire même Il
h s'il a un travail et doit donc s'ab-
senter de chez lui toute lajo\U't\ée,
Si le centI"Cremarque que le déte-
nu n'est pas rentré à l'heure ~Ie
bracelet le dénonœ). il appelle l'in·
téressé sur son GSM S'il ne répond
pas ou s'il ne donm- pas de justifi-
cation à son retard, la poliœ est
aussitôt prevenue. S'il multiplie
les minutes de retard, on lui ra-
bote lesheures de liberté au prora-

F.OEH.

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 15/02/2019

Communauté française - Matières personnalisables - Aide aux personnes La Capitale


